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AGENDA

Bientôt à Périgny 

MAISON FRANCE SERVICES DE SANTENY

Les agents France services vous accueillent, et vous accompagnent pour 
toutes vos démarches administratives du quotidien au sein d’un guichet 
unique : Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi, 
accompagnement au numérique… N’hésitez pas à les solliciter !  

Coordonnées Maison France Services : 1 rue de la Fontaine - 94440 SANTENY
01 56 32 32 32 - franceservices-duplateaubriard@mairie-santeny.fr
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PROCHAINE COLLECTE 
DES ENCOMBRANTS

MARDI 3 MARS
MERCI DE DÉPOSER

VOS OBJETS LA VEILLE AU SOIR

15 ET 22 MARS 2026
Le Code électoral et les lois du 
11 mars 1988, du 15 janvier 1990 
et du 29 janvier 1993 encadrent 
de manière très stricte 
l’expression des candidats aux 
élections au cours des six mois 
précédant le scrutin. 

Dans le respect du débat 
démocratique et dans un 
souci d’équité entre tous 
les candidats aux élections 
municipales de mars 2026, 
Arnaud VEDIE,  Maire de 
Périgny-sur-Yerres, a décidé 
de suspendre la publication de 
son éditorial dans la Feuille de 
Chou et ce, afin d’éviter toute 
interprétation tendancieuse.

Samedi 7	 LOTO CARITATIF
	 Entrée dès 18h30, gymnase Alain Mimoun  
	 Début des parties à 20h

Dimanche 8	 GRANDE VENTE DE PUÉRICULTURE
	 De 14h à 18h, salle Antoinette Belly

Samedi 14	� ANIMATION JEUX DE SOCIÉTÉ 
INTERGÉNÉRATIONNELLE

	 15h, salle Antoinette Belly

Vendredi 20 	 REPAS CLUB CABARET
	 12h, au Périclub	

Samedi 4	� ANIMATION JEUX DE SOCIÉTÉ 	  
INTERGÉNÉRATIONNELLE

	 15h, salle Antoinette Belly

Dimanche 5	 CHASSE AUX OEUFS
		 Dès 10h, au Verger des naissances

Vendredi 17 	 REPAS CLUB PÂQUES
	 12h, au Périclub

Mercredi 11	 HOMMAGE AUX VICTIMES DU TERRORISME
	 9h, parvis de la Mairie

Samedi 14 	 CONCERT DE L’ATELIER BAROQUE
	 20h30, église Saint-Leu – Saint-Gilles

Dimanche 15	 1er TOUR DES ÉLECTIONS MUNICIPALES
	 De 8h à 20h, salle Antoinette Belly

Jeudi 19	 JOURNÉE NATIONALE DU SOUVENIR
	 9h, au Monument aux Morts

Dimanche 22	 2e TOUR DES ÉLECTIONS MUNICIPALES
		 De 8h à 20h, salle Antoinette Belly

Mercredi 25	 LANCEMENT DE LA GRANDE LESSIVE DU 
	 PRINTEMPS DES POÈTES
	 De 10h à 11h, parvis de la Mairie

Vendredi 27 	 REPAS CLUB CASINO
	 12h, au Périclub
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RETOUR EN IMAGES DE L’ANNÉE 2025
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8 février
Après-midi dansant pour tous

20 septembre
Journées du Patrimoine

15 mars – Loto caritatif 4 octobre
Soirée dansante Octobre Rose

11 mars - Hommage aux victimes 
du terrorisme

26, 27 et 28 septembre
 Pépites en Paysages

8 mai
Commémoration du 8 mai 1945

11 novembre - Commémoration 
du 11 novembre 1918

17 mai - Printemps des Poètes 15 novembre – Boum du Conseil Municipal 
Jeunes

19 mar
Journée nationale du souvenir

6 au 13 octobre
Voyage en Crête

18 juin - Commémoration de 
l’appel du 18 juin 1940

22 novembre – Murder Party8 juin – Olympiades 22 novembre - Gestes qui sauvent21 juin – Fête de la musique 29 novembre
Une naissance, un arbre

4 juillet - Bal de promo du Conseil 
Consultatif de la Jeunesse

6 décembre
Marché de Noël et Téléthon

7 septembre – Fête de la Saint Leu 
et des Associations

14 décembre - Banquet des Aînés5 juillet 
Journée artistique au bord de l’eau

9 décembre – Journée de la Laïcité
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JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

UN AUTRE REGARD SUR PÉRIGNY

À l’occasion des Journées 
du Patrimoine, une visite de 
l’église Saint-leu – Saint-Gilles 
commentée par Madame 
CHENOT a été proposée. Son 
histoire, la symbolique de 
ses vitraux, les recoins de la 
sacristie ont ravi les visiteurs 
qui découvraient ce bâtiment 
sous un nouveau jour.

À la suite, Monsieur CARON, 
Président de l’association 
Formes et Couleurs a dévoilé 
les différentes étapes qui ont 
permis la restauration de 
l’ancien tableau du maître-
retable démonté lors des 
travaux de l’église. Sous l’œil 
expert de Jakub KAJL, les 
membres de l’association 

Le 20 septembre 2025, dans le cadre des Journées 
Européennes du Patrimoine, s’est tenue à Périgny 
l’exposition « Un autre regard sur Périgny », un thème riche 
qui a inspiré les nombreux artistes. Merci à eux d’avoir 
partagé leur sensibilité et leur vision unique, révélant ainsi 
la poésie cachée de notre patrimoine quotidien. 
Félicitations aux lauréats !
Un grand merci à nos partenaires : Fromages and Co, 
Périgny Garden et Studio Elane, pour leurs lots exceptionnels.
Ravis de ce succès, nous vous donnons rendez-vous pour 
une prochaine édition !

Catherine POITEVIN, Comité des Fêtes

ont œuvré avec minutie et 
précision pour redonner à ce 
tableau un second souffle. 
Ce tableau, sera réinstallé au 
sein de l’église une fois les 
travaux de finition achevés. 

1er prix : Sabrina ALVAREZ « Mairie de Périgny »

2e prix : Michel SCHMIEDER
« Rue Neuve »

3e prix : Marie Thérèse BOURNEIX 
« Le hangar à bateau »

Encouragement : Solène RIMBERT 
« Pont près de la cascade »

OCTOBRE ROSE 2025 : UN ÉLAN DE SOLIDARITÉ 

Les 3 et 4 octobre derniers, 
la commune s’est mobilisée 
dans le cadre d’Octobre Rose, 
la campagne nationale de 
sensibilisation au dépistage du 
cancer du sein.
Deux temps forts ont marqué ce 
week-end solidaire au profit de 
l’association Infini Lili : une marche 
nocturne et une soirée dansante.
Malgré une météo capricieuse, 
les marcheurs ont répondu 
présents dans une ambiance 
conviviale et bienveillante.
Ces deux rendez-vous ont permis 
de partager des moments forts, 
empreints d’émotion, de solidarité 
et de bonne humeur.
Le CCAS et la commune tiennent 
à remercier chaleureusement 
l’ensemble des participants, 
bénévoles et partenaires pour 
leur engagement. Un grand 
merci à toutes et à tous pour cet 
élan de solidarité en rose !

Grâce à la générosité conjuguée de différentes communes, 
l’association Infini Lili accompagne les femmes touchées 
par le cancer du sein en leur offrant des sacs contenant des 
produits adaptés aux peaux fragilisées par les traitements.
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ENTREPRENDRE EN PLATEAU BRIARD - JEUX DU PLATEAU BRIARD LES RUBANS DU PATRIMOINE 2025 
LA FFB GRAND PARIS ILE-DE-FRANCE FÉLICITE LA VILLE 
DE PÉRIGNY-SUR-YERRES POUR SON PRIX DÉPARTEMENTAL 

LABEL APICITÉ : 
UNE ABEILLE POUR PÉRIGNY

PÉRIGNY VILLE ACTIVE ET SPORTIVE

La 2e édition des Jeux du Pla-
teau Briard a rassemblé près 
de 400 chefs d’entreprises 
venus du Val-de-Marne, de 
l’Essonne et de la Seine-et-
Marne, lors d’une journée 
conviviale organisée par  
Entreprendre en Plateau 
Briard avec le soutien des 
CPME 77, 91 et 94. 
Cette rencontre a mêlé 
défis sportifs, échanges  
p r o f e s s i o n n e l s  e t 
moments de convivialité. 

Dans le cadre de la 31e édition du concours des 
rubans du Patrimoine, Périgny-sur-Yerres a reçu un 
prix départemental. Il récompense la restauration 
du colombier, dernier vestige d’un ancien château. 
La remise du prix a eu lieu le mardi 18 novembre à 11 
heures devant l’ouvrage restauré à Périgny-sur-Yerres, 
en présence de Yannick DEBRUYNE, vice-président 
de la FFB Grand Paris IDF en charge des relations 
institutionnelles, ainsi que Patrick MAILLARD et Julien 
CHOMONT, président et vice-président de l’Union 
Départementale du Bâtiment du Val-de-Marne. 
Au travers de cette restauration, la commune souhaite 
sensibiliser le public à la valeur symbolique et 
historique de cet édifice et, ainsi, à l’importance de sa 
préservation comme témoin du passé. Il accueillera 
des expositions d’artistes locaux et sera valorisé lors 
des Journées du Patrimoine. 
Les rubans du Patrimoine sont un concours valorisant 
des actions de réhabilitation qui participent à la vie 
économique du territoire ainsi qu’à la transmission 
des savoir-faire des métiers du patrimoine. Depuis la 
création du concours en 1995, l’Ile-de-France a reçu 
166 prix, dont 12 dans le département du Val-de-
Marne. 

Périgny a obtenu le label ApiCité 
de l’UNAF, qui récompense les 
communes engagées pour les 
abeilles et les autres pollinisateurs. Depuis 
plusieurs années, notre village plante davantage 
de fleurs mellifères, limite l’usage des produits 
chimiques et développe des espaces où les 
abeilles peuvent butiner tranquillement. Ce label 
vient saluer ces efforts et nous encourage à aller 
encore plus loin.
Protéger les abeilles, c’est aussi protéger la 
nature autour de nous… et notre qualité de vie. 

Après le label Terre de jeux en 2024, en 2025, Périgny 
a rejoint le réseau des communes labellisées « Ville 
active et sportive ». 
Co-fondé en 2017 par l’Association Nationale des Élus 
en charge du Sport (ANDES) et l’UNION Sport & Cycle 
(USC), le label « Ville Active et Sportive » récompense 
les initiatives et politiques des communes en faveur 
du développement de l’activité physique et sportive 
pour toutes et tous. Il apporte une reconnaissance 
à leur engagement volontariste.  Périgny est fière 
d’avoir obtenu deux lauriers. Ils symbolisent la 
richesse de ses équipements et de ses espaces 
verts favorisant la pratique sportive et des activités 
en plein air. 

Plus qu’une simple compétition, 
l’événement a mis en lumière l’esprit 
d’équipe, le partage d’expériences 
et le dynamisme du réseau local 
d’entrepreneurs. Une belle démonstration 
que le sport et l ’entrepreneuriat 
reposent sur des valeurs communes :  
solidarité, persévérance et créativité. 
Cette journée mémorable confirme que 
les Jeux du Plateau Briard sont appelés 
à devenir un rendez-vous incontournable 
pour les entrepreneurs de la région.

À propos des rubans du Patrimoine 
Le concours est organisé dans le cadre d’un partenariat entre la Fédération Française du 
Bâtiment, l’Association des maires de France, la Fondation du patrimoine, la Fédération 
nationale des Caisses d’Epargne et le Groupement Français des Entreprises de Restauration 
de Monuments Historiques. 
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RUMEUR ARTISTIQUE AU PÉRICLUB POUR LANCER
« PÉPITES EN PAYSAGES 2025 » VOYAGE EN CRÈTE : ENTRE 

DÉCOUVERTES, CULTURE ET 
SOLEIL MÉDITERRANÉEN

RETOUR EN IMAGES SUR LE FESTIVAL PÉPITES EN 
PAYSAGES

Le 25 septembre dernier, le Périclub a accueilli 
un atelier pas tout à fait comme les autres… En 
prélude au festival « Pépites en Paysages 2025 », 
un atelier de sérigraphie a permis de plonger 
dans l’univers artistique du festival avant même 
son lancement officiel.
Encadrés par les équipes de La Constellation, 
structure organisatrice du festival, les 
participants ont pu découvrir cette technique 
d’impression artisanale et créer leurs propres 
visuels. Une belle manière de lier geste créatif 
et expression personnelle, tout en éveillant la 
curiosité. 
Cette “rumeur”, comme aiment à l’appeler 
les artistes, marque le début d’une aventure 

collective : celle d’un festival qui s’est s’installé 
peu à peu dans le paysage du Plateau Briard.

Le voyage en Crète organisé par le CCAS a tenu 
toutes ses promesses ! Pendant plusieurs jours, 
les participants ont découvert les multiples 
facettes de cette île grecque à la fois chaleureuse, 
historique et pleine de charme.
Dès leur arrivée, le groupe a plongé dans 
l’ambiance méditerranéenne, alternant visites 
culturelles, balades pittoresques et moments 
de détente.
Le périple a débuté avec la découverte de 
Spinalonga, célèbre île forteresse, avant de 
poursuivre vers Agios Nikolaos, charmante station 
balnéaire aux ruelles animées et à l’atmosphère 
authentique. Le village de Kritsa, perché dans 
les montagnes, a offert une parenthèse pleine 
d’authenticité avec ses ruelles fleuries et son 
artisanat local.

Cap ensuite sur Sitia, à l’est de l’île, puis sur 
les incontournables sites archéologiques de 
Knossos, Gortys et Festos, témoins fascinants 
de la civilisation minoenne. Les voyageurs 
ont également flâné dans les rues animées 
d’Héraklion, avant de découvrir la beauté de 
Réthymnon et de La Canée, aux influences 
vénitiennes et orientales mêlées.
Le séjour s’est achevé en douceur à Matala, village 
mythique où les falaises creusées d’anciennes 
grottes dominent une mer turquoise.
Entre paysages à couper le souffle, patrimoine 
millénaire et la convivialité du groupe, ce voyage 
restera un souvenir inoubliable, placé sous le 
signe du partage et de la découverte. 

Le week-end des 26, 27 et 28 septembre, le festival Pépites en 
Paysages s’est déployé sur les communes du Plateau Briard : 
Marolles-en-Brie, Villecresnes, Mandres-les-Roses et Périgny-
sur-Yerres.
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Comme vous le savez, Cindy notre animatrice 
nature intervient auprès des écoles. Elle emmène 
les enfants aux jardins familiaux le mardi matin 
afin de cultiver des légumes au potager mais 
aussi de les récolter. Les enseignants s’occupent 
de la suite et valorisent les denrées : ils cuisinent 
avec les enfants ! Ils ont à cœur de susciter 
l’intérêt des ceux-ci pour leur alimentation et leur 
environnement. 
En lien avec les programmes scolaires, tous les 
intervenants travaillent ensemble dans ce sens !
Voici quelques photos des activités de sensi-
bilisation en petite, moyenne et grande sec-
tions avec Nicolas FOULC maître d’une classe de  
PS/MS/GS. 
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L’association laïque des parents d’élèves (ALPE) 
agit dans l’intérêt des élèves du collège Simone 
Veil de Mandres-les-Roses, elle est composée 
de parents bénévoles, engagés et à l’écoute. 

Être parent d’élève c’est pouvoir agir pour la 
réussite et le bien-être de tous les élèves.
Les objectifs d’ALPE sont de soutenir les projets 
éducatifs et d’organiser des actions solidaires 
pour les élèves du collège. Cette année, la 
nouvelle équipe de l’ALPE a participé au Cross 
du collège, un événement marquant qui a 
permis à chacun de vivre un véritable moment 
de partage et de dépassement de soi. Elle a 
également pris part à l’exercice PPMS et à la 
cérémonie de remise du Diplôme National 
du Brevet (DNB) et du Certificat de Formation 
Générale (CFG).
En prévision des voyages au ski des élèves de 
5e et de 4e, l’ALPE a fait un don de 600 € et a 
organisé une collecte de vêtements de ski. 
Cette action a rencontré un franc succès ! 
Un grand merci à tous les donateurs.

ALPE AU SERVICE DES COLLÉGIENS

Le sport était au programme avec notamment 
une sortie accrobranches à Jablines et un cours 
d’équitation à Brie. Les moniteurs d’Arc Nature 
Périgny, sacrés champion et vice-championne 
du monde cette année, ont initié nos jeunes 
Pérignons. Les cyclistes du VCRM les ont encadrés 
lors d’une journée VTT en forêt de Sénart.
La sortie Time tripper à Arcueil a beaucoup plu 
aux jeunes. En petites équipes, ils devaient réus-
sir les différentes épreuves proposées dans plu-
sieurs salles afin de marquer des points. Cela 
ressemble un peu à l’escape game mais en plus 
dynamique. Catherine, notre coach en dévelop-

pement personnel, est venue 
proposer un atelier ludique de 
gestion des émotions et ges-
tion du temps pour aider les 
jeunes dans leur vie quotidienne.
Dix jeunes ont pu bénéficier d’une formation  
secourisme avec la Croix blanche. Une autre 
session sera proposée lors de prochaines  
vacances pour ceux qui n’ont pas pu s’inscrire 
cette fois-ci.
Sur le thème d’Halloween, une veillée Loup-garou 
Best of s’est déroulée pour le plus grand plaisir 
des ados qui étaient nombreux à y participer.

VACANCES D’AUTOMNE AU CLUB ADOS

LES JARDINIERS EN HERBE - AUTOMNE 2025
ZOOM SUR UNE CLASSE AUX JARDINS FAMILIAUX
« DU JARDIN À L’ASSIETTE… » 
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UNE AMBIANCE CHALEUREUSE POUR LA TRADITIONNELLE DISTRIBUTION 
DU COMITÉ DES FÊTES
Petits et grands ont partagé un moment de convivialité réussi.

Le Comité des Fêtes a une nouvelle fois tenu ses 
promesses en organisant, pour la cinquième année 
consécutive, une belle distribution de bonbons, 
chocolat chaud et vin chaud pour les plus grands 
à la salle Antoinette Belly. 
Cette édition réservait une animation surprenante 
pour remplacer le traditionnel concours. Intitulée « 
Affrontez votre peur », elle a remporté un vif succès. 
Le défi ? Plonger la main dans un mystérieux pot 
rempli d’un liquide visqueux, peuplé d’insectes et 
de bestioles factices, pour y dénicher des jetons 
échangeables contre des lots. Une épreuve 
que les enfants, comme les adultes, ont relevée 
avec courage et bonne humeur, déclenchant de 
nombreux fous rires.
La salle était baignée d’une atmosphère joyeuse 
et vivante, où les rires des enfants se mêlaient 
aux conversations des aînés. Un fond photo avait 
été installé pour immortaliser ces instants de 
complicité, permettant à chacun de repartir avec 
un souvenir tangible de cette belle soirée.
Le Comité des Fêtes tient à remercier chaleureuse-
ment tous les participants dont la présence a fait le 
succès de cette rencontre. Rendez-vous est d’ores 
et déjà pris pour l’année prochaine, avec l’ambition 
de réitérer ce moment de partage et de festivité.

Catherine Poitevin
Comité des fêtes de Périgny
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C’est avec une jeunesse concernée et in-
vestie que s’est déroulée la cérémonie de  
commémoration de la victoire du 11 novembre 
1918. Une journée qui célèbre la paix et honore 

la mémoire des un million quatre cent mille  
soldats tombés au front. 
Interprétant « Plus haut » de Claudio CAPEO, 
deux classes de l’école Georges HURÉ se sont 
jointes au Chœur Polyvoce et à l’Orchestre 
d’Harmonie Briard pour faire de ce moment 
un temps de recueil où les générations se 
rejoignent dans un même élan.  

Comme chaque année, le samedi 8 novembre, 
la cérémonie de remise des Médailles du travail 
et des récompenses aux jeunes diplômés a 
mis à l’honneur les travailleurs d’aujourd’hui 

et les travailleurs de demain pour un moment 
d’échange autour d’un verre de l’amitié. 
Une rencontre entre les générations où soif 
d’apprendre et expérience s’harmonisent. 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918

MÉDAILLÉS DU TRAVAIL ET JEUNES DIPLÔMÉS
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BOUM DU CONSEIL MUNICIPAL JEUNES LES HABITANTS FORMÉS AUX GESTES QUI SAUVENT

MURDER PARTY, LE MYSTÈRE AU RENDEZ-VOUS !

La Boum annuelle du CMJ s’est déroulée le 
samedi 15 novembre, et a une nouvelle fois 
rencontré un vif succès. 
Le gymnase a vibré toute la soirée grâce à 
l’énergie des jeunes Pérignons, venus nombreux 
profiter de ce moment festif, devenu un rendez-
vous incontournable du village.
Entre musique, rires, animations et surprises, 
l’ambiance était au rendez-vous. 
Les élus ainsi que les animateurs étaient présents 
toute la soirée pour accompagner les jeunes, 

veiller au bon déroulement de l’événement 
et favoriser une atmosphère conviviale et 
sécurisée.
La commune de Périgny-sur-Yerres remercie 
chaleureusement l’ensemble des organisateurs 
pour cette édition particulièrement réussie.

Rendez-vous l’année prochaine pour une 
nouvelle boum encore plus mémorable !

Le samedi 22 novembre était 
dédié aux « Gestes qui Sauvent », 
salle Antoinette Belly. Encore 
une belle initiative du Conseil 
des Sages ! 
Cette action de prévention, 
ouverte à tous, avait pour objectif 
de permettre aux habitants 
d’acquérir les premiers réflexes 
indispensables face à une 
situation d’urgence.
Au total, 61 participants ont ré-
pondu présents. Une mobilisa-

tion intergénérationnelle réu-
nissant 8 enfants dès 4 ans, 14 
adolescents et 39 adultes. La 
journée s’est articulée autour 
de cinq sessions d’une heure, 
dont deux le matin et trois 
l’après-midi. Les formations ont 
été assurées par la Croix-Rouge 
française, accompagnés le 
matin par une dizaine de sa-
peurs-pompiers de la caserne 
de Villecresnes, venus en renfort 
pour coacher les groupes. Grâce à la qualité de l’enca-

drement et à l’implication des 
participants, cette action a per-
mis de diffuser largement des 
connaissances essentielles : 
alerter efficacement, protéger, 
réaliser les premiers gestes en 
cas d’arrêt cardiaque, d’étouf-
fement ou de malaise et utiliser 
un défibrillateur.
Cette mobilisation collective 
contribue à renforcer la sécurité 
et la solidarité au sein de notre 
village. Merci à tous !

Le 22 novembre 2025, le gymnase a été le théâtre 
d’une soirée inoubliable, orchestrée de main de 
maître par les jeunes dynamiques du Conseil 
Consultatif de la Jeunesse !
Transformé en scène de crime grandeur nature, 
le gymnase Alain Mimoun a accueilli une Murder 
Party captivante. Chaque participant s’est vu 
attribuer un rôle, plongeant immédiatement 
dans l’intrigue. L’objectif était clair : s’amuser 
avec son rôle, killer, mage, justicier 
ou innocent. Le service technique 
avait installé un petit labyrinthe qui 
a de surcroit augmenté le jeu de 
cache-cache. Les collégiens dans 
un premier temps, puis les lycéens 
et adultes dans un deuxième 
temps, ont profité du gymnase et 
de l’extérieur comme terrain de jeu.  
L’évènement a été marqué par une 
excellente ambiance générale que 
ce soit les jeunes et les adultes. 

Un espace détente a permis à la centaine de 
participants de se reposer et de se rejouer la 
partie. Les jeunes du C.C.J. avaient pour mission 
de présenter, donner les rôles pour chaque partie, 
faire vivre le jeu….
Les participants de la Murder party n’ont pas vu 
le temps passer. Ils ont d’ailleurs été nombreux 
à demander : « À quand la prochaine Murder 
party ? »

UNE NAISSANCE, UN ARBRE : UN MOMENT CONVIVIAL ET SYMBOLIQUE
Le 29 novembre 2025, a eu lieu  
la traditionnelle cérémonie 
« Une naissance, un arbre  », 
dédiée cette année, aux enfants 
nés en 2024 et 2025. Les familles 
étaient invitées à partager 

cet après-midi placé sous le 
signe de la convivialité et de la 
transmission. 
Un événement préparé et ani-
mé par les jeunes du Conseil 
Municipal Jeunes (CMJ),  
accompagnés de Monsieur le 
maire, des élus de la jeunesse 
et de l’animatrice du CMJ. Le 
Conseil des Sages était convié 
afin de représenter la transmis-
sion intergénérationnelle, chère 
à notre commune.

Les familles ont participé à la 
plantation d’amélanchiers, 
symbole de croissance et 
d’avenir.
Ce moment de partage s’est 
conclu par un goûter convivial, 
servi par les jeunes du CMJ.
Une belle cérémonie qui 
témoigne de l’engagement 
de la commune en faveur des 
familles, de la jeunesse et de 
l’environnement.
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MARCHÉ DE NOËL ET TÉLÉTHON

LA COURSE DU MUSCLE POUR LE TÉLÉTHON

La neige n’était pas au rendez-
vous, mais la pluie et le vent 
nous ont contraint de déplacer 
le Marché de Noël au gymnase 
Alain Mimoun pour le plus 
grand plaisir des exposants et 
des visiteurs. 
Dans une ambiance feutrée 
et conviviale, les visiteurs ont 
apprécié l’esprit de Noël. C’était 
l’occasion de se retrouver 
entre voisins ou amis pour 

partager un vin chaud et faire 
quelques emplettes à placer 
sous le sapin. Les enfants des 
ALSH et Thoas nous ont ravi 
avec deux numéros de magie 
sensationnels. 
Il faut dire que notre Marché 
de Noël est atypique, i l 
conjugue des animations 
pour le Téléthon, la visite du 
Père Noël et sa traditionnelle 
photo, l’intervention des enfants 

des structures jeunesse, la 
vente d’objets par l’école 
maternelle et l’association des 
parents d’élèves, et bien sûr la 
restauration et les exposants.
Une belle journée qui a permis 
de collecter 2658€ qui ont 
été directement reversés à 
l’association AFM-Téléthon. 
Rappelons que depuis sa 
création en 1987, l ’AFM-
Téléthon mène des actions de 
plaidoyer pour faire progresser 
la citoyenneté des personnes 
en situation de handicap, 
défendre l’accès des malades 
aux traitements innovants et à 
une prise en charge médicale 
adaptée.

Le vendredi 5 décembre, l’école élémentaire a ouvert 
l’action téléthon en participant à la course du muscle. 
Les efforts conjugués de nos jeunes sportifs sous les 
encouragements des amis et familles ont rapporté 750€ qui 
viendront s’ajouter à la collecte du Marché de Noël.



Le tradit ionnel  Banquet 
des aînés a une nouvelle 
fois rencontré un très beau 
succès, rassemblant près 
d’une centaine de participants 
venus partager un moment de 
plaisir et de convivialité. Cette 
édition, placée sous le thème 
du voyage, a invité chacun à 
l’évasion le temps d’une journée 
festive et pleine de sourires.
Les convives ont pu profiter 
d ’un repas dél ic ieux ,  soi-
gneusement préparé, dans 
une ambiance chaleureuse. 

Deux artistes fabuleux ont 
rythmé l’événement, offrant des 
animations de qualité qui ont 
enchanté l’ensemble du public.
La réussite de ce moment 
repose également sur l’enga-
gement collectif. Un grand 
merci aux bénévoles, aux 
adhérentes des Jeudis Créatifs 
pour leur implication précieuse.
Au-delà du repas, ce banquet 
a surtout été l’occasion de 
renforcer les liens, de partager 
des instants de convivialité et de 
rappeler toute l’importance de 

ces rendez-vous qui participent 
pleinement au dynamisme et 
à la solidarité de notre village. 

Samedi 6 décembre, l’Orchestre 
d’Harmonie Briard, a clôturé la 
journée du Marché de Noël 
par son traditionnel concert à 
l’église. Sous l’impulsion du chef 
d’orchestre Alexis Roy, le public a 
pu entonner les chants de Noël 
et se mettre dans l’ambiance 
des fêtes. 
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UN BANQUET DES AÎNÉS PLACÉ SOUS LE SIGNE 
DU VOYAGE ET DE LA CONVIVIALITÉ CONCERT DE NOËL

DE L’OHB

ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY / LA VIE À PÉRIGNYÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY

Le groupe Celticos 
du Conservatoire de 
Musique et de Danse de 
la Brie a ravi son public 
lors de son concert 
de Noël, le vendredi 19 
décembre à l’église 
de Périgny. Musique 
country tout droit venue 
des États-Unis, chants 
Irlandais, ou classiques 
de Noël ont rythmé 
ce moment à la fois 
convivial et instructif.

CONCERT DE NOËL DES CELTICOS



Vous êtes inscrit automatiquement 
À 18 ans, si vous êtes de nationalité française, l’inscription se fait 
d’office à partir des informations transmises par l’INSEE, dès lors 
que vous avez bien procédé à votre recensement citoyen. Votre 
carte vous est envoyée directement par courrier. 
Ce n’est pas le cas ? Vérifiez votre situation en ligne sur le site 
service-public.fr ou contactez les services municipaux. 

Comment s’inscrire
Vous n’avez jamais été inscrit sur les listes électorales ou en avez 
été radié (la mairie est dans l’obligation de radier les électeurs 
qui ne peuvent plus justifier d’un domicile dans la commune) ? 
C’est à vous d’effectuer la démarche d’inscription.
Pour ce faire, trois solutions : 
1. �Sur service-public.fr, avec une pièce d’identité et un justificatif 

de domicile numérisés de moins de 3 mois. 
2. �En mairie, avec votre carte d’identité et un justificatif de 

domicile de moins de 3 mois. 
3. �Par courrier en envoyant le formulaire d’inscription et les 

justificatifs à la mairie avant le 6 février 2026.

Vous avez déménagé dans un autre quartier de la commune ? 
Rendez-vous sur service-public.fr ou en mairie pour demander 
un changement de bureau de vote. 

Voter, pourquoi c’est 
important ? 
En France, voter n’est pas une 
obligation, contrairement à la 
Suisse ou la Grèce par exemple. 
Mais exercer ce droit garanti 
par la Constitution permet 
d’exprimer vos convictions, 
de participer activement à 
la vie démocratique et, de 
façon plus directe encore lors 
d’une élection locale, d’être 
associé aux mesures qui vous 
concernent.

Q U E S T I O N S / R É P O N S E S 

J’aurai 18 ans début 2026, puis-
je voter aux Municipales ? Oui ! 
Si votre 18e anniversaire a lieu 
avant le 21 mars et que vous 
n’avez pas été inscrit d’office, 
vous avez jusqu’au 5 mars 2026 
pour demander à la mairie 
de vous inscrire sur les listes. À 
noter : si l’anniversaire du jeune 
électeur a lieu entre les 15 et 21 
mars 2026, il ne pourra voter 
qu’au 2e tour. 

Je n’ai pas reçu ma carte 
électorale ou je l’ai perdue, puis-
je voter ? Oui, en vous munissant 
d’une pièce d’identité avec 
photo (CNI, passeport, Carte 
vitale, permis de conduire…). 

Comment faire une procuration 
si je suis absent le jour du vote ? 
Il vous suffit de désigner un 
électeur qui votera à votre place. 
Comment faire ? 
Remplissez le formulaire en ligne 
sur maprocuration.gouv.fr ou 
le formulaire papier disponible 
également sur servicepublic.fr, 
au commissariat ou à la 
gendarmerie et faites-le valider 
au commissariat. Effectuez 
cette démarche au plus tôt car 
vous risquez de ne pas pouvoir 
voter si la mairie ne reçoit pas 
votre procuration à temps ou si 
elle n’a pas le temps nécessaire 
pour la prendre en compte. 

2026, ANNÉE ÉLECTORALE : LES CLÉS POUR SE PRÉPARER À VOTER

Etes-vous inscrit sur les listes électorales ? 
En 2026, les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars. 

Comment être sûr de pouvoir voter ?

À savoir : si vous êtes 
détenteur de la nouvelle 
carte d’identité Française 
(petit format plastique), 
que vous avez téléchargé 
l’application France Identité 
et que vous avez validé 
votre identité en mairie, la 
démarche est entièrement 
dématérialisée, vous n’avez 
donc plus besoin de vous 
rendre au commissariat ou 
à la gendarmerie. 

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 6 février 2026, 
hors cas particulier (toutes les conditions sont 
consultables à l’article L.30du Code électoral).

Mémo : les délais à retenir
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Jean CHATEAU nous a quittés le 
15 décembre à l’âge de 91 ans. Il 
restera une figure marquante du 
CCAS. Très cultivé, il a animé pen-
dant de longues années l’atelier 
mémoire, alliant avec humour 
connaissances et gymnastique 
intellectuelle. 

Son sourire et sa bonne humeur, 
tout comme sa gentillesse, laisse-
ront dans les mémoires un souve-
nir durable.

Nous adressons 
nos sincères 
condoléances 
à sa famille et 
ses proches.

LA VIE DU CONSEIL MUNICIPAL

Délibérations approuvées lors de la séance du 17 décembre 2024

 1 . 	  Adoption des loyers pour l’année 2026 – Approuvé à l’unanimité
2.	� Autorisation de signature relative à la vente du local commercial  

situé place Boécourt, 94520 Périgny-sur-Yerres – Approuvé à la majorité
3.	� Autorisation de signature relative à la vente du cabinet médical  

situé 6 rue de Brie, 94520 Périgny-sur-Yerres – Approuvé à l’unanimité
4.	� Décision relative à l’autorisation de dépenses d’investissement jusqu’à l’adoption du budget 

primitif 2026 – Approuvé à l’unanimité
5.	� Approbation de l’acquisition des équipements et véhicules à moteur suite à la convention relative 

aux prêts à usage d’équipements et de véhicules à moteur destinés à la commune  
de Périgny-sur-Yerres – Approuvé à l’unanimité

6.	� Prise d’acte en vue du Rapport Social Unique de l’année 2024 – Approuvé à l’unanimité
7.	� Validation du document unique d’évaluation des risques professionnels – Approuvé à l’unanimité 
8.	� Convention de maîtrise d’ouvrage unique relative aux travaux de réaménagement de la voirie 

située rue Saint-Leu à Périgny-sur-Yerres – Approuvé à l’unanimité
9.	� Approbation de la convention de maîtrise d’ouvrage unique relative aux travaux d’aménagement 

d’un complexe sportif à Périgny-sur-Yerres – Approuvé à la majorité

HOMMAGE
À JEAN CHATEAU

ÉTAT-CIVIL

Félicitations à…

Bienvenue à…
• Iris BOURGUIGNON

• Valentine CHABANE COCHET

Sincères condoléances 
aux proches de…
• Christophe HÉRICHÉ (51 ans)

• René MIONE (81 ans)

• Thérèse BIAUSSAT née GUYOMARD (92 ans)

• Jacqueline LARMAGNAC née BAILLY (97 ans)

• �Brigitte BOURHIS &  
Sébastien COLOMBE

23



24 25

ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY INFORMATIONS

Mardi 25 novembre 2025, Madame Valérie LACROUTE, Vice-présidente du Conseil régional d'Île-
de-France chargée de l'Agriculture et de l'Alimentation est venue en visite officielle pour échanger 
avec Monsieur le Maire et Corinne ANDRÉ, Adjointe au Maire sur l’avenir du milieu agricole du 
village ainsi que sur les perspectives d’aménagement et de préservation du patrimoine maraîcher 
caractérisant Périgny.

Qui peut en bénéficier ?
VALib+ s’adresse notamment :
• �Aux seniors de 60 ans et plus, non imposables et sans revenus d’activité
• �Aux personnes en situation de handicap (enfants et adultes)
• �À certains autres publics éligibles selon les critères du 

Département.

Comment ça fonctionne ?
1. �L’usager souscrit un pass Navigo Liberté+.
2. �Il paie uniquement les trajets réellement effectués.
3. �Après 6 mois d’utilisation, il peut demander le 

remboursement annuel. Soit sur le site du département 
ou par courrier en retirant un dossier auprès du CCAS

4. �Le Département rembourse jusqu’à 200 € selon les dépenses 
engagées.

VISITE OFFICIELLE DE VALÉRIE LACROUTE

VALIB+ : LA NOUVELLE AIDE DU DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE POUR  
VOS DÉPLACEMENTS

Le Département du Val-de-Marne propose VALib+, une aide 
pouvant aller jusqu’à 200  € par an pour rembourser les 
trajets réalisés avec le Navigo Liberté+. Ce dispositif remplace 
progressivement le forfait Améthyste, utilisable jusqu’au 30 avril 
2026 pour les derniers bénéficiaires.

BIBLIOTHÈQUE 

La Brie Qui Lit vous accueille rue de Mandres (à côté de la Maison des Associations et de la pharmacie), 
les mercredis et samedis de 10h30 à 12h30 (sur la période scolaire), ainsi que les samedis de 10h30 à 
12h30 (durant les vacances scolaires).

« La rentrée littéraire et les prix » - un article co-écrit par Sylviane G. et Viviane Y.

Cette expression qui nous est désormais familière s’est imposée progressivement au cours du XXe 
siècle. Elle désigne une période où l’actualité du livre fait la « Une » des médias avec un grand nombre 
de parutions. Débutant au mois d’août, elle s’achève à l’automne avec la remise des principaux prix 
littéraires : Goncourt, Renaudot, Médicis et Femina ainsi que le Goncourt et le Renaudot des lycéens. 
En parallèle, une récompense mondiale, le prix Nobel de littérature distingue les œuvres littéraires 
remarquables.

Dès le milieu du XXe siècle, face à une production croissante d’œuvres, un questionnement 
commençait déjà à se dessiner sur leur promesse de postérité. Certes, malgré de nombreux auteurs 
demeurés confidentiels, même primés comme Louis Le Guillou (Renaudot 1949), l’époque a produit 
des écrivains, aujourd’hui reconnus, comme Camus (Nobel 1957), Duras (Goncourt 1984), Malraux 
(Goncourt 1933), Montherlant, Sagan, Saint-Exupéry (Femina 1931), Sartre (Nobel 1964), Simenon, 
Troyat (Goncourt 1938), etc.

Certes la réédition en livre de poche tente de consacrer la postérité de l’écrivain sans pour autant en 
fixer les règles. Sont-ils encore lus ? Valeur des prix, de la notoriété ? 
Jean-Paul Sartre a refusé le prix Nobel de littérature en 1964 et Françoise Sagan, déjà visionnaire, s’est 
interrogée sur sa place d’écrivaine en soulignant « qu’elle était plus sûre d’appartenir à l’histoire de 
l’édition qu’à celle de la littérature ».
Quant à Louis Le Guillou, tombé dans l’oubli, malgré un prix en 1949 et une production littéraire 
jusqu’aux années 70, il vient d’être redécouvert à l’occasion de l’ouvrage de Sylvie Le Bihan « L’Ami 
Louis », évocation tout à fait passionnante qui plonge le lecteur dans le milieu littéraire autour de la 
rencontre de l’écrivain avec Camus.

Le phénomène se renforce de manière exponentielle avec pas moins de 484 parutions à la rentrée 
2025 de tous genres, romans, essais, romans policiers, théâtre, littérature jeunesse, etc. Or, les 
médias, soutenus par les grandes maisons d’édition font la promotion d’une quinzaine d’ouvrages, 
essentiellement des romans qu’il faut lire absolument dont certains déboucheront sur un prix que 
le lecteur reconnaîtra par leur bandeau attractif. Le livre devient-il un consommable au sein d’une 
mode incontournable de rentrée ?
En parallèle, le Femina a été créé en 1904, en réaction au pouvoir masculin régnant à fois au sein du 
jury du Goncourt et des auteurs primés. Puis, afin de promouvoir la littérature contemporaine auprès 
des lycéens, ont été créés, en 1988, leur Goncourt et en 1992 leur Renaudot. Tous ces prix affichent une 
volonté commune de révéler un romancier au talent prometteur autour d’une œuvre exigeante, de 
haute tenue littéraire et en même temps populaire.

Des primés 2025, la critique salue unanimement l’excellente qualité des ouvrages qui rencontrent 
déjà un franc succès auprès des lecteurs : Laurent Mauvignier pour « La Maison vide » (Goncourt), 
Adélaïde de Clermont Tonnerre pour « Je voulais vivre » (Renaudot), Emmanuel Carrère pour « 
Kholkose » (Médicis), Natacha Appanah « La nuit au cœur » (Femina et Goncourt des lycéens).

Cependant, l’histoire des prix montre que cette idée doit être nuancée comme le démontrent quelques exemples.
Ainsi, des auteurs, récompensés pour des œuvres exigeantes mais difficiles, voire polémiques, ont eu peine à trouver 
leur lectorat comme Hervé Le Tellier avec « l’Anomalie » (Goncourt 2020), Mohamed Mbougar Sarr, avec « La plus secrète 
mémoire des hommes » (Goncourt 2021), et Kamel Daoud avec « Houris » (Goncourt 2024).

En revanche, d’autres comme Philippe Claudel, Renaudot 2003 pour « Les Ames grises », Leila Slimani, Goncourt 2016 avec 
« Chanson douce », Pierre Lemaître, Goncourt 2013 avec « Au revoir Là-Haut », ont rencontré un véritable élan populaire qui 
s’est confirmé pour la suite de leurs œuvres. 

Les prix ont été aussi l’objet de belles découvertes comme Jean-Baptiste Andréa avec « Veiller sur elle » (Goncourt 2023), 
« Jacaranda » de Gabriel Faye (Renaudot 2024). Ils ont également récompensé des auteurs reconnus comme Amélie 
Nothomb, avec « Premier sang » (Renaudot 2021), Sylvain Tesson avec « La Panthère des neiges » (Renaudot 2019), Olivier 
Norek avec « Les Guerriers de l’Hiver » (Renaudot des lycéens 2024) qui représentent des valeurs sûres de l’édition.

S’agissant du Femina contrairement à sa définition, il s’avère que depuis sa création, moins de la moitié des primés ont été 
des autrices, mais ces dernières années, outre la lauréate 2025, il a récompensé Marie N’Diaye pour « Rosie Carpe » en 2001 
et Neige Sinno pour « Triste tigre » en 2023. 
En marge de la rentrée littéraire, le prix Nobel de littérature a aussi couronné des auteurs(trices) français reconnus pour 
l’ensemble de leur œuvre dont Jean-Marie Le Clezio en 2008, Patrick Modiano en 2014 et Annie Ernaux, en 2022. Venez les 
découvrir à la bibliothèque.

Ne nous nous leurrons pas, un fonds se doit d’être vivant et évolutif s’il veut conserver ses lecteurs mais en contrepartie, 
quel devenir pour les livres retirés du marché de l’édition ou des bibliothèques ? Comme le montre l’enquête du Syndicat 
National de l’Edition, les stocks d’invendus partent vers différentes filières de déstockage, soit des grossistes/soldeurs qui 
leur offrent une seconde vie à bas prix, soit une mise au pilon qui a représenté 23000 tonnes de livres entre 2018 et 2020 ! De 
notre côté, à la Brie qui lit, nous pratiquons l’opération de « désherbage » qui consiste à éliminer régulièrement une partie 
de nos collections, soit en faveur d’associations ou de nos lecteurs. Les boîtes à livres qui se développent permettent aussi 
de partager des ouvrages.
Ne doit-on pas se féliciter de ces nombreuses publications
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Adultes et enfants peuvent emprunter jusqu’à 3 livres pour 15 jours afin que le plus grand nombre puisse en profiter.
Communiquez avec nous et recevez nos informations via notre adresse mail : briequilit94520@gmail.com.



 CIVISME

CIVISME : L’AFFAIRE DE TOUS
Vous êtes nombreux à manifester des mécontentements face à des incivilités du quotidien. 
De facto, l’équipe municipale souhaite ainsi rappeler à la mémoire de chacun les arrêtés permanents en vigueur 
pour que bien-vivre ensemble soit une réalité et non une utopie.

L’HIVER ARRIVE …. EN CAS  D’INTEMPÉRIES 
VOUS  DEVEZ  DÉNEIGER  VOS TROTTOIRS.

Avec le retour du froid, averses et neiges sont 
à prévoir… et à redouter. 
En pareil cas, il revient aux riverains de déneiger 
les trottoirs qui bordent leur propriété (ou leur 
location). Même chose pour les commerçants 
devant leur boutique. En cas d’accident dû à un 
mauvais déneigement, vous êtes responsable.
Alors prenez vos précautions : procurez-vous 
dès maintenant une bonne pelle à neige ou 
un racloir métallique et quelques sacs de sel. 

On n’est jamais trop prévoyant ….

POLICE INTERCOMMUNALE  
DU PLATEAU BRIARD 
1 bis rue de la Fontaine 94440 SANTENY 
Tél : 06 99 71 77 13 
contact@pm-plateaubriard.fr
Accueil Administratif : 01 85 78 79 10

COLLECTE  DES  CONTAINERS 

Laisser en permanence sa poubelle sur la voie 
publique entravant ou diminuant la liberté ou 
la sûreté de passage est puni de l’amende 
forfaitaire prévue pour les contraventions de 
la 4e classe. 

L’amende encourue est alors de 750€ 
maximum. 

Jours de collecte par rue : www.sivom.com

DÉPÔT SAUVAGE

Tout dépôt sauvage sur les voies et chemins 
de la commune est strictement interdit. Qu’il 
s’agisse d’ordures ménagères, gravats ou 
déchets de constructions, etc…

À noter que l’amende applicable est de 135€. 

ENTRETIENS  DES  HAIES 

Les haies qui débordent sur les voies publiques portent 
atteinte à la commodité de passage des piétons et 
donc à leur sécurité. M. le Maire peut, dans le cadre 
des pouvoirs de police relevant de l’art. L2212-2 du 
Code général des collectivités territoriales, imposer 
aux riverains de procéder à l’élagage. Toutefois, avant 
de devoir engager une action contraignante, nous 
comptons sur le bon sens de tous pour une bonne 
cohabitation. 

La hauteur des haies doit être de 2 m maximum en 
limite de propriété. 

DÉJECTIONS  CANINES 

Notre commune est dotée dans différents endroits de 
conteneurs pour les déjections canines. Mais comment 
responsabiliser les quelques propriétaires de chiens qui 
n’ont toujours pas adopté le geste citoyen.  Faudra-t-il 
en arriver à verbaliser les mauvais comportements afin 
de garder les espaces publics propres ? 

À noter que l’amende applicable est de 68€. 

STATIONNEMENT  SUR  LA VOIE  PUBLIQUE

Stationner son véhicule, sur la voie publique, devant 
son garage ou son bateau constitue une infraction 
de stationnement gênant passible d’une amende 
pénale. En effet, nul ne peut stationner devant l’entrée 
d’un garage, ceci dans un principe d’égalité de tous 
les citoyens devant la Loi et pour éviter toute forme de 
privatisation de l’espace public.

L’amende encourue est alors de 135€. 

OPÉRATION  TRANQUILLITÉ  VACANCES

Partez en toute quiétude pensez à 
l’opération tranquillité vacances !
 Pour en bénéficier, remplissez le formulaire 
Opéra-tion Tranquillité Vacances, avant votre départ et 
déposez-le à l’accueil de la mairie ou de la Police pluri 
communale, accompagnés d’une photocopie de votre 
pièce d’identité, ainsi qu’un justificatif de domicile.
Les formulaires disponibles en mairie ou sur le site de la 
commune www.perigny-sur-yerres.fr.
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ADRESSES ET TÉLÉPHONES

CONTACTS UTILES - URGENCES

SERVICES MUNICIPAUX  

DÉFIBRILLATEURS INSTALLÉS À PÉRIGNY

ASSURANCE MALADIE DU VAL-DE-MARNE 
• �94031 Créteil....................................................................................................................................................36 46

CENTRE DES IMPÔTS
• �9 à 11, rue de Valenton  

94470 Boissy-Saint-Léger......................................................................................01 45 95 59 59

TRÉSORERIE PRINCIPALE
• �Hôtel des Finance - 1 Pl. Gén. Pierre Billotte  

94040 CRETEIL CEDEX...................................................................................................01 43 99 38 00

FUNÉRARIUM
• Villeneuve-Saint-Georges.........................................................................................01 45 10 12 80

ENEDIS
• n° appel urgence électricité................................................................................09 726 750 94
GRDF
• n° appel urgence gaz ................................................................................................0 800 47 33 33

SUEZ - LYONNAISE DES EAUX
• �51, avenue de Sénart  

91230 Montgeron................................................................................................................0977 408 408

SyAGE Assainissement
• �17, rue Gustave Eiffel  

MONTGERON...........................................................................................................................01 69 83 72 00

SIVOM (collecte des ordures ménagères et déchetterie) 
• �Route du Tremblay  

91480 Varennes-Jarcy..............................................................................................01 69 00 96 90

ESE France
• �Service des containers d’ordures ménagères.................................01 69 00 12 10

COMMISSARIAT
• Boissy-Saint-Léger..............................................................................................................01 45 10 71 50

POLICE INTERCOMMUNALE
• �1 bis rue de la Fontaine - 94440 SANTENY..............................................06 99 71 77 13

URGENCES VÉTÉRINAIRES
• �VOUTEAU & OLSCHWANG 

17 av du Maréchal de Lattre de Tassigny  
94440 VILLECRESNES......................................................................................................01 56 32 04 04

• �PET VET CLINIC  
LAMAREE VELLY - 24 route de Paris, RN 19  
94440 SANTENY..................................................................................................................01 56 86 24 70

• �CLINIQUE DE MANDRES 
45, rue du Général Leclerc 
94520 Mandres-les-Roses...................................................................................01 45 98 83 00

ASSOCIATIONS D’AIDE
• Jeunes Violences Écoute.......................................................................................0 808 80 77 00

• S.O.S Amitié................................................................................................................................01 42 96 26 26

AIDE AUX VICTIMES
Numéro national ..................................................................................................................08 842 846 37
HÔPITAUX
• �CHI Villeneuve-Saint-Georges : 

40, allée de la Source  
94190 Villeneuve-Saint-Georges..........................................................................01 43 86 20 00

• �CHI Créteil : 40, avenue de Verdun  
94010 Créteil Cedex.........................................................................................................01 45 17 50 00

• �CHU Créteil : Henri Mondor..........................................................................................01 49 81 21 11

HÔPITAUX PRIVÉS
• Hôpital privé Val d’Yerres..........................................................................................01 69 48 48 13

• �Hôpital privé Claude Galien....................................................................................01 69 39 90 00
SECOURS D’URGENCE – SAMU .15...................................................................15 	
POLICE SECOURS.............................................................................................................................................17
CENTRE DE SECOURS VILLECRESNES 18 ou.........................01 45 99 08 74
CENTRE ANTI-POISON PARIS..................................................................................01 40 05 48 48
Permanence médicale, jour et nuit / jours fériés
Service d’Accueil Médical Initial (SAMI)…………………………….......................................................15
De 20h à minuit du lundi au vendredi, de 16h à minuit le samedi et de 
8h à 23h45 les dimanches et jours fériés.
• 24, rue Henri Dunant 94370 SUCY-EN-BRIE
• 3, rue Claude Bernard 94450 LIMEIL BRÉVANNES
AMBULANCES GRIET - Service jour................................................................01 45 69 37 37
Service de nuit........................................................................................................................01 45 69 23 65
• GOUIN..................................................................................................................................................01 64 88 71 10
• DAVRIL.............................................................................................................................................01 60 47 90 90

Directrice des services : Basma AMAR
ACCUEIL – VIE ASSOCIATIVE..........................................................................................01 45 98 90 45
ÉTAT CIVIL – ÉLECTIONS.....................................................................................................01 45 98 60 16
CENTRE COMMUNAL ACTION SOCIAL...............................................................01 45 98 63 20
COMMUNICATION....................................................................................................................01 45 98 63 17
PÔLE RESSOURCES..................................................................................................................01 45 98 63 16
PÔLE AMÉNAGEMENT............................................................................................................01 45 98 63 17
PÔLE ENFANCE JEUNESSE.................................................................................................01 45 98 60 15
AFFAIRES SCOLAIRES............................................................................................................01 45 98 63 19

École maternelle S. HEINRICH .................................................................................01 45 69 97 38
École élémentaire G.HURE.............................................................................................01 45 98 18 14
Micro crèche MON AMI PERRAU..............................................................................09 54 85 70 74
Micro crèche Les CHOUPISSONS........................................................................06 70 83 32 42

• Salle Polyvalente A. Mimoun, rte de Varennes Jarcy
• Périclub, 16 Rue Paul Doumer
• Club House, route de Brie-Comte-Robert
• Mairie, rue Paul Doumer




